
Le maire et ses méandres, annexes. 

 

Article L432-2 

• Modifié par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 12  

Le fait de jeter, déverser ou laisser écouler dans les eaux mentionnées à l'article L. 431-3, 

directement ou indirectement, des substances quelconques dont l'action ou les réactions ont 

détruit le poisson ou nui à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, est puni 

de deux ans d'emprisonnement et de 18 000 euros d'amende. 

Article L432-4 

• Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 13 JORF 31 décembre 2006  

• Abrogé par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 12  

En cas de condamnation pour infraction aux dispositions des articles L. 432-2 et L. 432-3, le 

tribunal fixe, s'il y a lieu, les mesures à prendre pour faire cesser l'infraction ou en éviter la 

récidive et le délai dans lequel ces mesures doivent être exécutées, ainsi qu'une astreinte 

définie à l'article L. 437-20.  

Le tribunal peut également ordonner des mesures destinées à rétablir le milieu aquatique dans 

son état antérieur à l'infraction ou à créer un milieu équivalent. 

Article L437-20 

• Modifié par Ordonnance n°2010-420 du 27 avril 2010 - art. 107  

• Abrogé par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 12  

L'astreinte prononcée par le tribunal en application des articles L. 431-6, L. 432-4 et L. 436-6 

est d'un montant de 15 euros à 300 euros par jour de retard dans l'exécution des mesures et 

obligations imposées. 

L'astreinte cesse de courir le jour où ces dernières sont complètement exécutées. Elle est alors 

liquidée par le tribunal à la demande de l'intéressé et recouvrée par le comptable public 

compétent comme une amende pénale.  

Elle ne donne pas lieu à la contrainte judiciaire. 

 

Article L216-6 

• Modifié par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 4  

Le fait de jeter, déverser ou laisser s'écouler dans les eaux superficielles, souterraines ou les 

eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou des 

substances quelconques dont l'action ou les réactions entraînent, même provisoirement, des 

effets nuisibles sur la santé ou des dommages à la flore ou à la faune, à l'exception des 

dommages visés aux articles L. 218-73 et L. 432-2, ou des modifications significatives du 



régime normal d'alimentation en eau ou des limitations d'usage des zones de baignade, est 

puni de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. Lorsque l'opération de rejet 

est autorisée par arrêté, les dispositions de cet alinéa ne s'appliquent que si les prescriptions de 

cet arrêté ne sont pas respectées.  

Le tribunal peut également imposer au condamné de procéder à la restauration du milieu 

aquatique dans le cadre de la procédure prévue par l'article L. 173-9.  

Ces mêmes peines et mesures sont applicables au fait de jeter ou abandonner des déchets en 

quantité importante dans les eaux superficielles ou souterraines ou dans les eaux de la mer 

dans la limite des eaux territoriales, sur les plages ou sur les rivages de la mer. Ces 

dispositions ne s'appliquent pas aux rejets en mer effectués à partir des navires. 

Article L216-9 

• Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 11 JORF 31 décembre 2006  

• Abrogé par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 4  

En cas de poursuite pour infraction aux dispositions des articles L. 216-6, L. 216-7 et L. 216-8 

ou pour infraction à une obligation de déclaration ou à toute autre obligation résultant des 

articles mentionnés à l'article L. 216-5, ou des règlements ou décisions individuelles pris pour 

leur application, le tribunal peut, après avoir déclaré le prévenu coupable, décider 

l'ajournement du prononcé de la peine en lui enjoignant de respecter les prescriptions 

auxquelles il a été contrevenu.  

Le tribunal impartit un délai pour l'exécution de ces prescriptions. Il peut assortir l'injonction 

d'une astreinte dont il fixe le taux et la durée maximum. Son montant est de 15 euros à 3 000 

euros par jour de retard dans l'exécution des mesures imposées.  

L'ajournement ne peut intervenir qu'une fois. Il peut être ordonné même si le prévenu ne 

comparaît pas en personne. Dans tous les cas, la décision peut être assortie de l'exécution 

provisoire.  

A l'audience de renvoi, lorsque les prescriptions visées par l'injonction ont été exécutées dans 

le délai fixé, le tribunal peut soit dispenser le coupable de peine, soit prononcer les peines 

prévues.  

Lorsque les prescriptions ont été exécutées avec retard, le tribunal liquide, s'il y a lieu, 

l'astreinte et prononce les peines prévues.  

Lorsqu'il y a eu inexécution des prescriptions, le tribunal liquide, s'il y a lieu, l'astreinte, 

prononce les peines et peut ensuite ordonner que l'exécution de ces prescriptions soit 

poursuivie d'office aux frais du condamné.  

La décision sur la peine intervient au plus tard un an après la décision d'ajournement.  

Le taux d'astreinte tel qu'il a été fixé par la décision d'ajournement ne peut être modifié.  



Pour la liquidation de l'astreinte, la juridiction apprécie l'inexécution ou le retard dans 

l'exécution des prescriptions, en tenant compte, s'il y a lieu, de la survenance d'événements 

qui ne sont pas imputables au prévenu. 

Article L216-12 

• Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 125  

• Abrogé par Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 - art. 4  

I.-Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement dans les conditions 

prévues par l'article 121-2 du code pénal des infractions aux dispositions mentionnées à 

l'article L. 216-5.  

II.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 

l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies à l'article L. 216-5 encourent, outre 

l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues 

par les 2° à 6°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.  

III.-L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du code pénal porte sur l'activité dans 

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Article 131-38 

• Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 55 JORF 10 mars 2004  

Le taux maximum de l'amende applicable aux personnes morales est égal au quintuple de 

celui prévu pour les personnes physiques par la loi qui réprime l'infraction. 

Lorsqu'il s'agit d'un crime pour lequel aucune peine d'amende n'est prévue à l'encontre des 

personnes physiques, l'amende encourue par les personnes morales est de 1 000 000 Euros. 

Article 131-39 

• Modifié par LOI n°2010-768 du 9 juillet 2010 - art. 11  

Lorsque la loi le prévoit à l'encontre d'une personne morale, un crime ou un délit peut être 

sanctionné d'une ou de plusieurs des peines suivantes :  

1° La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un 

délit puni en ce qui concerne les personnes physiques d'une peine d'emprisonnement 

supérieure ou égale à trois ans, détournée de son objet pour commettre les faits incriminés ;  

2° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer directement 

ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou sociales ;  

3° Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance judiciaire ;  

4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou de l'un 

ou de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ;  



5° L'exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus ;  

6° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de procéder à une 

offre au public de titres financiers ou de faire admettre ses titres financiers aux négociations 

sur un marché réglementé ;  

7° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des chèques autres que ceux 

qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ou 

d'utiliser des cartes de paiement ;  

8° La peine de confiscation, dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 131-

21 ;  

9° L'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la presse écrite, soit 

par tout moyen de communication au public par voie électronique ;  

10° La confiscation de l'animal ayant été utilisé pour commettre l'infraction ou à l'encontre 

duquel l'infraction a été commise ;  

11° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un animal 

;  

La peine complémentaire de confiscation est également encourue de plein droit pour les 

crimes et pour les délits punis d'une peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an, à 

l'exception des délits de presse.  

Les peines définies aux 1° et 3° ci-dessus ne sont pas applicables aux personnes morales de 

droit public dont la responsabilité pénale est susceptible d'être engagée. Elles ne sont pas non 

plus applicables aux partis ou groupements politiques ni aux syndicats professionnels. La 

peine définie au 1° n'est pas applicable aux institutions représentatives du personnel. 

Le maire bling bling 

Cogne et frappe blang blang 

Il cogite bing bing 

Puis dégaine bang bang. 

 


